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ANNEXE 1 

ENQUÊTE ANTIDUMPING SUR LES IMPORTATIONS DE PANNEAUX DE BOIS À 
ÂME ÉPAISSE ORIGINAIRES DE CHINE ET D’INDONÉSIE 

 

INFORMATIONS REQUISES POUR LA SÉLECTION DE L’ÉCHANTILLON DES PRODUCTEURS-

EXPORTATEURS 

Veuillez cocher la case appropriée 

☐ Version confidentielle 

☐ Version publique (sera partagée avec les autres parties)1 

Vous devez fournir ce formulaire en deux versions 

 

La version « confidentielle » et la version « publique » de la présente Annexe 1 doivent être 

renvoyées, toutes les deux, au Ministère aux coordonnées mentionnées au paragraphe 12 de 

l’avis d’ouverture. 

1. Identité et coordonnées 

Veuillez fournir les renseignements suivants concernant la société : 

Raison sociale 
Raison sociale en langue locale 

Raison sociale en anglais ou français (caractères latins) 

Forme juridique . 

Activité(s) 
. 

Identifiant fiscal 
. 

Adresse 
. 

Personne à contacter 
. 

Adresse électronique 
            (E-mail) 

. 

Téléphone 
. 

Télécopieur/fax 
. 

Site web 
. 

                                                           
1 En vertu de l’article 38 de la loi n° 15-09, les renseignements considérés comme confidentiels doivent contenir 
dans leurs versions publiques des résumés non confidentiels suffisamment clairs. A défaut de tels résumés ou si 
ces résumés ne sont pas suffisamment clairs pour permettre de comprendre raisonnablement la substance des 
renseignements fournis à titre confidentiel, et si il n’y a pas un exposé des raisons valables, l’Administration peut 
ne pas prendre en compte lesdits renseignements. 
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2. Chiffre d’affaires et volume de ventes 

Veuillez indiquer, pour la période 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025, le chiffre d’affaires, 

en monnaie nationale et étrangère et le volume de vente en m3, à l’exportation vers le Maroc 

et vers le reste du monde et sur le marché domestique du produit considéré défini dans l’avis 

d’ouverture. 

Veuillez indiquer les unités utilisées. 

 
Volume (en m3) 

Valeur (en monnaie 

nationale) 

Valeur (en 

monnaie étrangère 

(USD, Euro, etc..) 

Ventes à l’exportation vers 
le Maroc du produit objet 
de l’enquête fabriqué par 
l’entreprise 

. . 

 

Ventes à l’exportation vers 
le reste du monde du 
produit objet de l’enquête 
fabriqué par l’entreprise 

. . 

 

Ventes sur le marché 
domestique du produit 
objet de l’enquête fabriqué 
par l’entreprise 

. . 

 

3. Production et capacité de production  

Veuillez indiquer, pour la période 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025, le volume de 

production de l’entreprise du produit considéré (en m3) et la capacité de production. 

 (en m3) 

Volume de production du produit 
objet de l’enquête fabriqué par 
l’entreprise 

. 

Capacité de production du produit 
objet de l’enquête fabriqué par 
l’entreprise 

. 

4. Activités de votre société et des sociétés liées 

Veuillez décrire les activités exactes de la société et de toutes les sociétés liées (veuillez 

énumérer ces dernières et indiquer ce qui les lie à votre société) impliquées dans la production 

et/ou la vente (exportation et/ou vente sur le marché intérieur) du produit faisant l’objet de 

l’enquête. Il peut, notamment, s’agir d’activités telles que l’achat du produit faisant l’objet de 

l’enquête ou sa fabrication en sous-traitance, ou encore sa transformation ou sa 

commercialisation. 
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Raison sociale et 
localisation 

Activités Lien2 

. . . 

. . . 

. . . 

*Veuillez ajouter les lignes telles que nécessaire 

5. Autres informations 

Veuillez fournir toute autre information pertinente que la société juge utile pour aider le 

Ministère à constituer l’échantillon. 

Répondez ici   

6. Certification 

En communiquant les informations ci-dessus, la société accepte d’être éventuellement incluse 

dans l’échantillon. Si la société est retenue dans l’échantillon, elle devra remplir le 

questionnaire et accepter une visite dans ses locaux en vue de la vérification de sa réponse. 

Toute société indiquant son refus d’être éventuellement incluse dans l’échantillon sera 

considérée comme n’ayant pas coopéré à l’enquête. Les conclusions du Ministère concernant 

les producteurs-exportateurs n’ayant pas coopéré sont fondées sur les meilleures 

informations disponibles et peuvent leur être moins favorables que s’ils avaient coopéré. 

Date et signature de la personne habilitée : 

  

                                                           
2 Selon l’article 2 du décret n° 2-12-645 du 13 safar 1413 (27 décembre 2013) pris pour l’application de la loi n°15-09 relative 
aux mesures de défense commerciale, les parties sont considérées comme étant « liées » si l’une des conditions suivantes 
s’applique : 
1) l’une fait partie de la direction, du conseil 

d’administration ou du directoire ou du conseil 
de surveillance de l’entreprise de l’autre, et 
réciproquement ; 

2) elles ont juridiquement la qualité d’associées ; 
3) l’une est l’employeur de l’autre ; 

4) l’une possède, contrôle ou détient directement ou 
indirectement 5% ou plus des actions ou parts émises avec 
droit de vote, de l’une et de l’autre ; 

5) l’une d’eux, directement ou indirectement, contrôle l’autre ; 
6) tous deux, directement ou indirectement, sont contrôlées 

par un tiers ; ou 
7) ensembles, directement ou indirectement, elles contrôlent 

un tiers. 
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ANNEXE 2 

ENQUÊTE ANTIDUMPING SUR LES IMPORTATIONS DE PANNEAUX DE BOIS À 
ÂME ÉPAISSE ORIGINAIRES DE CHINE ET D’INDONÉSIE 

 

INFORMATIONS REQUISES POUR LA SÉLECTION DE L’ÉCHANTILLON DES IMPORTATEURS 

Veuillez cocher la case appropriée 

☐ Version confidentielle 

☐ Version publique (sera partagée avec les autres parties)3 

Vous devez fournir ce formulaire en deux versions 

La version « confidentielle » et la version « publique » de la présente Annexe 2 doivent être 

renvoyées, toutes les deux, au Ministère aux coordonnées mentionnées au paragraphe 12 de 

l’avis d’ouverture. 

1. Identité et coordonnées 

Veuillez fournir les renseignements suivants concernant la société : 

Raison sociale . 

Forme juridique . 

Activité(s) . 

Identifiant Commun de 
l'Entreprise (ICE) 

. 

Adresse 
. 

Personne à contacter 
. 

Adresse électronique 
             (E-mail) 

. 

Téléphone 
. 

Télécopieur/fax 
. 

Site web 
. 

                                                           
3 En vertu de l’article 38 de la loi n° 15-09, les renseignements considérés comme confidentiels doivent contenir 
dans leurs versions publiques des résumés non confidentiels suffisamment clairs. A défaut de tels résumés ou si 
ces résumés ne sont pas suffisamment clairs pour permettre de comprendre raisonnablement la substance des 
renseignements fournis à titre confidentiel, et s’il n’y a pas un exposé des raisons valables, l’Administration peut 
ne pas prendre en compte lesdits renseignements. 
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2. Chiffre d’affaires et volume de ventes 

Veuillez indiquer, pour la période 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025, les ventes totales, en 

volume et en valeur, réalisées par la société ainsi que la valeur et le volume des importations 

au Maroc et des reventes sur le marché marocain, après importation à partir de la Chine et de 

l’Indonésie, du produit considéré défini dans l’avis d’ouverture. 

 Volume (en m3) Valeur (MAD) 

Ventes totales de la société en 
panneau à âme épaisse (Toutes 
origines) 

. . 

Importations de panneau à âme 
épaisse originaires de Chine 

. . 

Importations de panneau à âme 
épaisse originaires d’Indonésie 

  

Reventes sur le marché marocain, 
de panneau à âme épaisse 
importé de Chine 

. . 

Reventes sur le marché marocain, 
de panneau à âme épaisse 
importé d’Indonésie 

  

3. Activités de votre société et des sociétés liées 

Veuillez décrire les activités exactes de la société et de toutes les sociétés liées (veuillez 

énumérer ces dernières et indiquer ce qui les lie à votre société) impliquées dans la production 

et/ou la vente (exportation et/ou vente sur le marché intérieur) du produit faisant l’objet de 

l’enquête. Il peut, notamment, s’agir d’activités telles que l’achat du produit faisant l’objet de 

l’enquête ou sa fabrication en sous-traitance, ou encore sa transformation ou son négoce. 

Raison sociale et 
localisation 

Activités Lien4 

. . . 

. . . 

                                                           
4 Selon l’article 2 du décret n° 2-12-645 du 13 safar 1413 (27 décembre 2013) pris pour l’application de la loi n°15-09 relative 
aux mesures de défense commerciale, les parties sont considérées comme étant « liées » si l’une des conditions suivantes 
s’applique : 
8) l’une fait partie de la direction, du conseil 

d’administration ou du directoire ou du conseil 
de surveillance de l’entreprise de l’autre, et 
réciproquement ; 

9) elles ont juridiquement la qualité d’associées ; 
10) l’une est l’employeur de l’autre ; 

11) l’une possède, contrôle ou détient directement ou 
indirectement 5% ou plus des actions ou parts émises avec 
droit de vote, de l’une et de l’autre ; 

12) l’une d’eux, directement ou indirectement, contrôle l’autre ; 
13) tous deux, directement ou indirectement, sont contrôlées 

par un tiers ; ou 
14) ensembles, directement ou indirectement, elles contrôlent 

un tiers. 
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. . . 

*Veuillez ajouter les lignes telles que nécessaire 

4. Autres informations 

Veuillez fournir toute autre information pertinente que la société juge utile pour aider le 

Ministère à constituer l’échantillon. 

Répondez ici 

5. Certification 

En communiquant les informations ci-dessus, la société accepte d’être éventuellement incluse 

dans l’échantillon. Si la société est retenue dans l’échantillon, elle devra remplir le 

questionnaire et accepter une visite dans ses locaux en vue de la vérification de sa réponse. 

Toute société indiquant son refus d’être éventuellement incluse dans l’échantillon sera 

considérée comme n’ayant pas coopéré à l’enquête. Les conclusions du Ministère concernant 

les parties intéressées n’ayant pas coopéré sont fondées sur les meilleures informations 

disponibles et peuvent leur être moins favorables que si elles avaient coopéré. 

Date et signature de la personne habilitée : 

 

 

 


